


Projet régional européen visant à apporter des solutions durables pour les réfugiés burundais dans la région des Grands Lacs
Projet d'appui à la réintégration durable des rapatriés au Burundi
Lignes directrices à l’intention des demandeurs de subventions
Référence: NDICI/2022/ACT-61272




CORRIGENDUM

1. Lignes directrices à l’intention des demandeurs de subventions
1.3.  Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par l’administration  contractante

Montant des subventions
Toute subvention demandée dans le cadre du présent appel à propositions s’élève à 15 500 000 EUR (montant maximal et minimal). 
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